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France Invest : actualités finance durable 

L’actualité liée à la finance durable est riche en publications, consultations en 
cours ou à venir. 

Vous trouverez dans le support d’information les éléments suivants  : 

• Échéances à venir 

• Publications 

• Reporting 29 LEC 

• Etude AMF sur la classification SFDR des fonds 

• Focus calcul des PAI SFDR 

• SFDR : rappels de l’AMF présentés lors de la journée formation AMF RCCI 

• Taxonomie : projet acte délégué des 4 autres objectifs environnementaux 

👉🏼 Voir le support d'actualités 

PLUS D'INFORMATION 

 

Taxonomie : projet d’acte délégué sur les 4 autres objectifs environnementaux 

La Commission européenne a publié son projet d’acte délégué relatif aux 4 autres 
objectifs environnementaux de la Taxonomie à savoir : eau/ressources marines, 
économie circulaire, pollution et biodiversité. Au total, 35 activités économiques 
sont listées à travers 4 annexes : 

• 6 activités éligibles à l’objectif environnemental d’utilisation durable et de 
protection de l’eau et des ressources marines ; 

• 21 activités éligibles à l’objectif environnemental de transition vers 
l’économie circulaire ; 

• 6 activités éligibles à l’objectif environnemental de prévention et contrôle 
de la pollution ; 

https://www.franceinvest.eu/wp-content/uploads/2023/04/Actualites_finance_durable_avril_2023.pdf
https://www.franceinvest.eu/finance-durable-points-cles/#publications-SFDR


• 2 activités éligibles à l’objectif environnemental de protection de la 
biodiversité. 

Il est également proposé d’introduire de nouvelles activités dans l’acte délégué 
« Climat » (2021/2139) concernant les objectifs d’atténuation et d’adaptation au 
changement climatique de la façon suivante : 

• 7 activités ajoutées comme éligibles à l’objectif d’atténuation ; 

• 6 activités ajoutées à l’objectif d’adaptation. 

Pour chacune de ces activités, des critères d’examen technique permettant de 
définir l’alignement à la Taxonomie, sont proposés. 

Des amendements aux annexes de l’acte délégué 2021/2178 (« Acte délégué 
article 8 du Règlement Taxonomie ») sont également proposés par la 
Commission. Ces documents sont ouverts à consultation pendant 4 semaines. 

PLUS D'INFORMATION 
👉🏼 Lire le support de présentation 

 

MIF2 : publication des traductions des guidelines d’ESMA sur les préférences de 
durabilité des clients  

Les guidelines d’ESMA sur les préférences de durabilité des clients ont été 
traduites en français et publiées sur le site d’ESMA le 3 avril. Ces guidelines 
entreront en vigueur 6 mois après leur traduction (début septembre).  

Ces guidelines indiquent comment établir la prise en compte des préférences de 
durabilité des clients :  

• Le client a-t-il des préférences de durabilité  ?  

• Le client souhaite-t-il que son investissement :   
o Soit aligné avec la Taxonomie pour X% ?   
o Comprenne des investissements durables selon le Règlement SFDR 

pour X% ?   
o Prenne en compte certains indicateurs PAI SFDR ?  

PLUS D'INFORMATION 
👉🏼 Accéder au support MIF 2 - Préférences de durabilité des clients 

 

https://ec.europa.eu/sustainable-finance-taxonomy/
https://www.franceinvest.eu/wp-content/uploads/2023/04/Prez_Taxo_4_autres_objectifs_environnementaux_avril_2023.pdf
https://www.esma.europa.eu/document/guidelines-certain-aspects-mifid-ii-suitability-requirements-1
https://www.franceinvest.eu/wp-content/uploads/2023/04/MIF2_support.pdf


Reporting 29 LEC : publication par l’ADEME de sa synthèse sur les rapports 2022 
sur l’année 2021  

L’ADEME a publié son étude statistique sur les rapports 29 LEC de 2022 sur 2021. 
En synthèse, il ressort les éléments suivants :  

Sur le périmètre et le formalisme des rapports 29 LEC  

• Moins de 500 entités ont publié un rapport 29 LEC sur une population 
totale des assujettis supérieure à 1000 ;  

• Des difficultés sur la comparabilité des informations : si le plan du décret 
semble davantage respecté, certaines informations comme les expositions 
à a taxonomie et aux combustible fossiles ne peuvent être comparées et 
agrégées de façon satisfaisante.  

Sur l’état des pratiques  

• 79% des acteurs (représentant 46% des encours) n’indiquent pas 
d’objectif climatique ;  

• La sortie du charbon est prévue pour 98% des encours ;  
• La sortie des hydrocarbures non conventionnelle est prévue pour 36% des 

acteurs représentant 64% des encours ;  
• 1/3 des acteurs (représentant 70% des encours) communiquent sur un 

indicateur de biodiversité. Seuls 9% des acteurs (représentant 19% des 
encours) communiquent sur des objectifs biodiversité ;  

• 40% des acteurs ne prennent pas en compte les critères ESG dans leurs 
politiques de rémunération ;  

• 80% des acteurs ont une politique d’exclusion. Le charbon arrive en 
premier suivi par le tabac ;  

• 15% des acteurs communiquent sur leur exposition à la taxonomie et 18% 
sur l’exposition aux énergies fossiles ;  

• Peu d’acteurs communiquent sur leurs dispositifs de gestion des risques 
ESG.  

PLUS D'INFORMATION 

 

AMF : support et replay de la journée de formation RCCI  

Le replay de l’atelier Finance durable de la journée RCCI de l’AMF est maintenant 
disponible ci-dessous :  

https://youtu.be/rip54e7bIHM  

https://librairie.ademe.fr/recherche-et-innovation/6241-etude-statistique-sur-les-rapports-article-29lec-loi-energie-climat-2022-portant-sur-l-exercice-2021.html
https://journee-rcci-rcsi-2023.amf-france.org/tgServices/Email/track.htm?_e=42078&_l=681&_u=https%3A%2F%2Fyoutu.be%2Frip54e7bIHM


Le support de présentation, et notamment l’atelier Finance durable (cf pages 71-
98), est disponible ici :  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-
lamf/colloques-et-conferences-de-lamf/23e-journee-de-formation-des-rcci-
et-des-rcsi-videos-des-interventions-de-la-matinee 

 

SFDR : lancement de la consultation sur la révision des templates et indicateurs 
PAI 

La consultation des Autorités européennes de supervision (ESAs) relative à une 
révision des templates SFDR et des PAI (règlementation déléguée SFDR) a été 
publiée le 12 avril. 

Cette consultation vise à recueillir l’avis des parties prenantes sur des 
propositions d’ajouts d’indicateurs PAI sociaux, la modification de PAI existants et 
l’ajout de divulgations relatives à des cibles de décarbonation. 

Sont également proposées des modifications concernant les templates pré-
contractuels et périodiques, sur le principe du « ne pas cause de préjudice 
important » (DNSH) et la définition d’informations équivalentes. 

La consultation est ouverte jusqu’au 4 juillet. 

PLUS D'INFORMATION 

 

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-lamf/colloques-et-conferences-de-lamf/23e-journee-de-formation-des-rcci-et-des-rcsi-videos-des-interventions-de-la-matinee
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-lamf/colloques-et-conferences-de-lamf/23e-journee-de-formation-des-rcci-et-des-rcsi-videos-des-interventions-de-la-matinee
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/evenements-de-lamf/colloques-et-conferences-de-lamf/23e-journee-de-formation-des-rcci-et-des-rcsi-videos-des-interventions-de-la-matinee
https://www.esma.europa.eu/press-news/esma-news/esas-propose-amendments-extend-and-simplify-sustainability-disclosures

